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FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article :  X, La vie démocratique

Déposée par M. Alexandru ATHANASIU

Qualité : Membre

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Remplacer les points 3 et 4 comme suit :

1. Le Congrès des Peuples de l'Europe est l'instance de rencontre et de réflexion de la vie

politique européenne. Il se réunit au moins une fois par an. Ses sessions sont publiques. Le

Président du Parlement européen les convoque et les préside.

2. Le Congrès n'intervient pas dans la procédure législative de l'Union.

3 Le Président du Conseil européen fait rapport sur l'état de l'Union. Le Président de la

Commission présente le programme législatif annuel.

4. Le Congrès est composé pour un tiers de membres du Parlement européen et pour les deux

tiers de représentants des Parlements nationaux.  Le total ne dépasse pas sept cents.

3. Dans ce cadre, les représentants des peuples de l’Europe débattent du programme législatif
annuel de la Commission, de la coordination des politiques de l’Union et des États membres et du
rapport du président du Conseil européen sur l’état de l’Union. D’autres points peuvent être
inscrits par le bureau à l’ordre du jour de leurs réunions. Les représentants des peuples de
l’Europe peuvent, sans intervenir dans la procédure législative, adresser aux institutions de l’Union
des résolutions adoptées à la majorité des suffrages exprimés.

4. Il rassemble six représentants des parlements nationaux par État membre ainsi qu’un nombre de
parlementaires européens égal à la moitié du total des représentants des parlements nationaux.

Explication éventuelle :

Le Congrès n’est pas une institution de l’Union. Il se réunit dans une représentation égale des Etats
membres et contribue au renforcement du dialogue entre les parlementaires nationaux et européens.


